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1. INTRODUCTION

Les morts violentes par armes blanches sont fré-
quentes. Il s’agit assez souvent d’homicide et parfois
de suicide. Les accidents sont encore plus rares et de
diagnostic médico-légal délicat, nécessitant toujours
une analyse minutieuse des données de l’enquête et de
l’autopsie.

Nous en rapportons un accident survenu dans des
circonstances inédites et nous en discutons les éléments
du diagnostic médico-légal.

2. OBSERVATION

Il s’agit d’un homme de 32 ans qui a été emmené
par un proche aux urgences d’un hôpital où il décédait
à l’arrivée.  L’examen aux urgences retrouvait une plaie
hémorragique de la cuisse droite couverte par du coton
et un bandage.

Une enquête policière fut ouverte et le proche de la
victime a été mis en examen pour suspicion d’homi-
cide volontaire.  Ce dernier alléguait qu’il portait dans
une poche arrière de son jean un couteau, dont le tran-

chant était dirigé vers le haut et sur lequel la victime
s’est assise en essayant de se mettre derrière lui sur
une Vespa.

L’enquête plus poussée a retrouvé une notion de ten-
tative de vol de bétails, perpétrée la veille par les deux
cousins et qui a échoué en raison de l’arrivée du pro-
priétaire. La victime, s’échappant, se serait assise sur la
Vespa déjà en mouvement et conduite par le cousin. Ce
dernier a déclaré qu’ils ont hésité à consulter aux urgences
au début de peur d’être découverts par la police et qu’ils
l’ont fait après aggravation de l’état de la victime. 

L’autopsie médico-légale a noté les constatations
suivantes :

– Une plaie de la jonction 1/3 moyen-1/3inférieur
de la face interne de la cuisse droite, linéaire, à bords
réguliers, de 5 cm de long, verticale, à extrémité supé-
rieure plus aigüe (photo n°1), dirigée en profondeur
d’arrière en avant et de bas en haut, traversant les
muscles gracile, grand adducteur, long adducteur et
partiellement le sartorius, transfixiant la veine et l’ar-
tère fémorales droites (photos n° 2 et 3). Le tout est
associée à une importante infiltration hémorragique
des tissus avoisinants ;
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– Des gros vaisseaux évides de sang ; 

– Une pâleur cutanéo-muqueuse et viscérale ;

– L’absence de plaie de défense mais une main droite
couverte de sang desséché ; 

– Des cicatrices d’automutilation pectorale gauche ;

– L’absence de toxique notamment d’alcool et de
substances psychoactives.

L’examen de la Vespa (photo n° 4), du jean du
conducteur et du couteau (photo n°5) a retrouvé des
taches de sang surtout au niveau de la poche arrière droite
et du tranchant du couteau ainsi que des trainées de sang
sur le côté droit du siège de la Vespa. Le jean de la vic-
time (photo n°6) est très imbibé de sang surtout au niveau
de la cuisse droite où on notait, à la région antéro-interne
du 1/3 inférieur, un orifice de 03cm de long.

La confrontation des données de l’enquête et de
l’autopsie ainsi que la reconstitution, par l’équipe
médico-légale, de la circonstance alléguée (photo n°7)
ont permis de retenir l’hypothèse de l’accident. 

Le proche a été condamné à 3mois d’emprisonne-
ment pour homicide involontaire et à un mois pour le
port et la détention illégaux d’une arme blanche.

3. DISCUSSION

Les plaies mortelles par les instruments tranchants
sont rarement accidentelles. En effet, dans une étude,
faite entre 1990 et 1999, sur 22744 autopsies, dont
7572 correspondaient à des accidents, Prahlow et al.
ont colligé seulement 20 cas dus à des instruments tran-
chants contre 558 homicides et 48 suicides [1]. Dans
une autre étude, Karger et al. [2] ont colligé, sur 30 ans,
799 décès par instruments tranchants dont seulement
18 cas classés comme accidents.

L’atteinte des vaisseaux périphériques est retrou-
vée avec des fréquences variables selon les études mais
apparait moins fréquentes par rapport aux plaies vas-
culaires dues aux armes à feu et aux contusions. Ainsi,
Hafez et al. [3] ont colligé, sur 11 ans, 550 cas de plaies
vasculaires des membres inférieurs, dues dans 55,2 %
des cas à des armes à feu et dans 11,8% des cas à des
instruments tranchants. La même prédominance est
retrouvée dans l’étude d’Asensio et al. [4] qui ont col-
ligé sur 11 ans, 204 cas de plaies fémorales  dont 160 cas
étaient dus à des armes à feu contre 12 seulement pro-
voquées par des instruments tranchants.
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Photo n° 1 : Aspects de la plaie de la cuisse droite Photo n° 2 : Section de l’artère fémorale
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Les blessures mortelles provoquées accidentelle-
ment par les couteaux sont rare par rapport aux autres
instruments tranchants. En effet, sur les 18 accidents

colligés par Karger et col. [2], un seul cas était dû à un
couteau présent dans la main de la victime et sur lequel
cette dernière avait chuté pour se blesser au foie et au
poumon. Les 17 autres cas étaient provoqués par des
morceaux de verres notamment de fenêtres et de portes
sur lesquelles les victimes avaient chuté. La même cir-
constance est retrouvée par plusieurs auteurs tels que
dans les deux seuls accidents colligés par Mazzolo [5]. 

Quand il s’agit d’arme blanche le caractère unique
de la plaie est un argument en faveur de l’accident en
cas de circonstances pareilles. Pour les cas provoqués
par les vitres brisées, plusieurs plaies peuvent être retrou-
vées (2) avec parfois incrustations par des éclats de verre.

Dans notre observation la victime, en mouvement,
est venue au contact de l’arme blanche. C’est généra-
lement la situation la plus fréquente pour ces accidents
mais qui reste à vérifier par l’enquête policière et
médico-légale pour retenir la thèse de l’accident.

Dans notre cas, le siège de la plaie, sa direction, son
sens témoignaient d’une pénétration du tranchant de l’ar-
rière vers l’avant et légèrement de bas en haut, ce qui est
compatible avec une action de s’assoir sur le couteau. 

Dans une observation Ormstad et al. ont rapporté
le cas d’un décès par une section de l’artère fémorale
en rapport avec une bouteille de bière que la victime
plaçait dans une poche tombante de son pantalon et
qui s’est brisée lorsque la victime s’est assise sur elle
[6]. Dans une autre observation,  la victime, plaçant le
couteau dans la poche de sa chemise, a eu le tranchant
enfoncée dans le cœur après avoir été refoulé par un
sac de pommes de terre de 25 kg que la victime venait
de soulever [7].

L’expertise toxicologique dans notre observation
était négative mais dans la littérature, plusieurs de ces
accidents étaient favorisés par la présence d’alcool ou
de substances stupéfiantes.  C’est ainsi que Karger et
al. [2] ont retrouvé, dans 15 cas sur 18, une alcoolé-
mie de 0,32 à 3.60 gr/litre de sang ; l’analyse n’étant
pas faites pour les 3 cas restants. Prahlow et al. ont
noté dans 50% des accidents, la présence d’alcool ou
de substances stupéfiantes. 

4. CONCLUSION

Ce type d’accident doit rester un diagnostic médico-
légal d’élimination. Il ne peut être retenu qu’après une
étude méticuleuse des circonstances, des caractéris-
tiques de la plaie, des autres données de l’autopsie et

Photo n° 3 : Section de la veine fémorale

Photo n° 4 : Traces de sang sur le côté droit de la Vespa
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également après une reconstitution des faits vérifiant
notamment la faisabilité. n
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Photo n° 5 : Traces de sang sur le couteau et le jean
du conducteur de la Vespa

Photo n° 7 : Reconstitution de l’accident

Photo n° 6 : Orifice d’entrée au niveau du jean de la
victime
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